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Cette formation bénéficie de l’expertise d’un avocat spécialisé dans le droit de la 

concurrence. Il développera les points techniques et vous présentera des cas 

rencontrés dans sa pratique professionnelle quotidienne. 

 

� Commissaires aux comptes 

� Directeurs de mission 

 

 

� La présentation des points suivants :  

o le régime applicable aux documents clés de la négociation 

commerciale (Conditions générales de vente, Convention récapitulative, et 

facture) tel que modifié par les lois dites Hamon et Pinel 

o la réglementation encadrant le prix de revente 

o les garanties légales applicables au contrat de vente et le formalisme 

applicable à la garantie contractuelle 

o une synthèse du régime et des décisions jurisprudentielles afférents au 

déséquilibre significatif dans les droits et les obligations des parties, pratique 

sanctionnée au titre des pratiques abusives et applicable à l’ensemble de la 

relation contractuelle 

 

 

� Quels sont les aspects réglementaires fondamentaux ?  

o Le contenu et l’obligation des Conditions Générales de Vente (CGV) 

o L’intérêt de disposer de CGV 

o La formalisation de la négociation commerciale : la Convention 

récapitulative 

Les risques liés à la formalisation de la pratique 

commerciale : les points essentiels à connaître par le CAC 

Sont concernés 

Objectifs de la formation 

Questions traitées 
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o Le régime de sanctions applicables à la non-conformité des CGV et de la 

Convention récapitulative 

o L’encadrement légal du prix de revente : le prix de revente imposé et la 

revente à perte 

o Le déséquilibre significatif dans les droits et les obligations des parties 

o Les garanties légales applicables au contrat de vente. Formalisme 

applicable à la garantie contractuelle 

o Le régime légal applicable à la facturation  

Comment prendre en compte le risque résultant du non-respect de cette 

règlementation dans la démarche d’audit ?  

 

 

Cette règlementation concerne tous les professionnels et notamment les sociétés 

commerciales. Son non-respect est susceptible d’entraîner une incidence significative sur leurs 

comptes en raison des sanctions pouvant être encourues. Il est donc essentiel pour le 

commissaire aux comptes d’en connaitre les fondamentaux.  

 

 

Les supports pédagogiques sont conçus avec le plus grand soin. Ils permettent aux participants 

de pouvoir revenir ultérieurement sur les thèmes abordés pendant la formation. Ils se 

composent de : 

� Diaporama 

� Check-list des points à surveiller 

 

 

� Aucun 

 

Avantages 

Moyens pédagogiques 

Pré-requis 

Le département formation de CNCC services est en charge de la formation des professionnels  

en liaison avec l’exercice du commissariat aux comptes. 


